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Le présent ouvrage fait suite au colloque du droit de la responsabilité 
civile qui a eu lieu à Fribourg le 8 novembre 2019 sous la direction 
de Franz Werro, Pascal Pichonnaz et Christine Chappuis. Il réunit les 
contributions présentées à cette occasion sur le nouveau droit de la 
prescription, entré en vigueur le 1er janvier 2020.  

Les contributions ici reproduites ont d’abord pour objet quelques 
aspects saillants de la réforme du droit de la prescription. Elles 
analysent ensuite successivement la suspension des délais de 
prescription, la renonciation à invoquer la prescription, les délais de 
l’action récursoire et l’impact du nouveau droit sur les contrats en 
cours. Le livre entend aussi présenter une critique des nouvelles 
règles. En exergue, on signalera qu’on a réglé de manière 
insatisfaisante la question des dommages tardifs et également 
compromis l’utilité du régime de la renonciation à la prescription, en 
laissant subsister d’importantes incertitudes sur les effets de cette 
renonciation et en prévoyant dans le même temps que les parties 
peuvent dorénavant prévoir par écrit une suspension de la 
prescription durant leurs négociations. 
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V 

Avant-propos 

Le présent ouvrage fait suite au colloque du droit de la responsabilité civile qui 
a eu lieu à Fribourg le 8 novembre 2019. Il réunit les contributions écrites et 
présentées à cette occasion sur le nouveau droit de la prescription, entré en 
vigueur le 1er janvier 2020.  

Comme les précédents, ce colloque fait partie de la formation continue pour les 
spécialistes du droit de la responsabilité civile et des assurances. Pour la pre-
mière fois, la professeure Christine Chappuis, de l’Université de Genève, s’est 
jointe à l’organisation de ce colloque. A l’avenir, les organisateurs du colloque 
de Fribourg se joindront également à la direction de la journée de la responsabi-
lité civile de l’Université de Genève, jusqu’ici sous la direction des professeurs 
Christine Chappuis et Bénédict Winiger.   

Les contributions ici reproduites ont d’abord pour objet quelques aspects sail-
lants de la réforme du droit de la prescription. Elles analysent ensuite successi-
vement la suspension des délais de prescription, la renonciation à invoquer la 
prescription, les délais de l’action récursoire et l’impact du nouveau droit sur 
les contrats en cours. Le livre entend aussi présenter une critique des ombres et 
des lumières des nouvelles règles. En exergue, on signalera qu’on a réglé de 
manière insatisfaisante la question des dommages tardifs et également com-
promis l’utilité du régime de la renonciation à la prescription, en laissant subsis-
ter d’importantes incertitudes sur les effets de cette renonciation et en prévoyant 
dans le même temps que les parties peuvent dorénavant convenir par écrit d’une 
suspension de la prescription durant leurs négociations. 

Nous espérons que ce livre répondra aux attentes de nos lecteurs. Nous remer-
cions vivement nos collègues pour les conférences présentées lors du colloque 
et pour les textes qu’ils ont rédigés pour la présente publication. Nos remercie-
ments vont aussi à Léa Froidevaux, MLaw, assistante à la Faculté de droit de 
Fribourg, pour l’aide efficace qu’elle nous a apportée dans la mise au point de 
ce livre.   

Octobre 2019 Franz Werro, Pascal Pichonnaz et 
Christine Chappuis
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Le 1er janvier 2020, les dispositions révisées du droit de la prescription entre-
ront en vigueur1. Cette étape marquera la fin d’un long processus législatif, 
mais en même temps le début d’une période d’incertitudes que la jurispru-
dence devra lever afin de donner des réponses à des questions que le législa-
teur a insuffisamment réglées ou tout simplement esquivées. Ce dernier a 
toutefois aussi apporté des précisions utiles.  

L’objet de la présente contribution est de souligner tout à la fois les faiblesses 
et les mérites de la réforme dans certains aspects saillants de celle-ci. Dès lors 
que cet ouvrage contient des contributions spécifiques sur les nouveautés en 
matière de suspension du délai de prescription2, de prescription de l’action 
récursoire3, de l’impact du nouveau droit sur les contrats en cours4 et de la 
renonciation à invoquer la prescription5, la présente contribution n’en traitera 
pas spécialement ici, mais elle se contentera d’y renvoyer. 

Après le rappel des grandes étapes du processus de révision (I.), l’analyse 
portera sur les nouveaux délais de prescription tout en montrant que les solu-
tions retenues ne règlent pas le problème du décalage qu’il peut y avoir entre 
l’acte générateur de responsabilité et le moment où le dommage se manifeste 
(II.). En soulignant les améliorations apportées, l’analyse aura ensuite pour 
objet les modifications en matière d’interruption du délai de prescription 
(III.). Un bref aperçu du régime transitoire montrera les améliorations qu’on 
peut attendre de la révision de l’art. 49 Tit.fin. CC (IV.).  

I. Le rappel des grandes étapes du processus  
de révision 

Les premières velléités de réforme des règles de la prescription extinctive ont 
vu le jour lors des travaux liés à l’Avant-projet de révision et d’unification du 

                                                        
1  Communiqué de presse du Conseil fédéral du 7 novembre 2018, cf.  

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2018/ref_2018-11-07.html. 
2  Sur cette question, cf. CHAPPUIS, La suspension des délais de prescription, dans cet 

ouvrage, p. 39 ss. 
3  Sur cette question, cf. PERRITAZ, Les délais de l’action récursoire selon le nouveau 

droit de la prescription, dans cet ouvrage, p. 85 ss. 
4  Sur cette question, cf. BRULHART/LORENZ, Impacts du nouveau droit de la prescription 

sur les contrats en cours (art. 128a CO et 49 Titre final CC), dans cet ouvrage, 
p. 143 ss. 

5  Sur cette question, cf. KUONEN, La renonciation à invoquer la prescription, dans cet 
ouvrage, p. 49 ss. 
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droit de la responsabilité civile en 1999, rédigé par les professeurs Pierre 
WIDMER et Pierre WESSNER6. Après de nombreux débats, divers rapports, 
dont les rapports présentés à la Société suisse des juristes7, le Conseil fédéral 
a toutefois décidé le 21 janvier 2009 de renoncer au projet, jugé trop nova-
teur8. 

Suite à l’échec de cette réforme de la responsabilité civile, le problème des 
dommages dont la survenance ne survient que des années après l’acte dom-
mageable demeurait entier. L’aspect le plus saillant politiquement était en 
effet lié à l’exposition à l’amiante et le cancer typique qu’elle peut générer (le 
mésothéliome) après une période de latence de 15 à 50 ans9. Partant, une 
réforme du seul droit de la prescription fut lancée en 2008 sous l’impulsion 
d’une motion (07.3763) intitulée « Délais de prescription en matière de res-
ponsabilité civile », qui chargeait le Conseil fédéral d’allonger les délais de 
prescription des créances découlant d’un acte illicite, de telle sorte qu’une 
action en dommages-intérêts puisse être introduite même si un dommage se 
produit à long terme. 

Le 31 août 2011, le Conseil fédéral mit en consultation un avant-projet de 
révision du droit de la prescription10. Celui-ci était encore assez ambitieux, 

                                                        
6  Pour le texte de l’Avant-projet, cf. not. WERRO, La responsabilité civile, 3ème vol., 

Berne 2017, p. 525 ss ; ég. la page :   
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/wirtschaft/gesetzgebung/archiv/haftpflicht/vn-
ve-f.pdf et pour le rapport explicatif, la page:  
https://www.bj.admin.ch/dam/data/bj/wirtschaft/gesetzgebung/archiv/haftpflicht/vn-
ber-f.pdf (dernière visite pour tous les sites : 29 septembre 2019). 

7  Cf. notamment en français WERRO/CHAPPUIS C., La responsabilité civile : à la croisée 
des chemins, RDS 2003 II, 237 ss ; et en allemand JAAG, Staatshaftung nach dem 
Entwurf für die Revision und Vereinheitlichung des Haftpflichtrechts, RDS 2003 II, 
p. 1 ss ; LOSER-KROGH, Kritische Überlegungen zur Reform des privaten Haft-
pflichtrechts – Haftung aus Treu und Glauben, Verursachung und Verjährung, RDS 
2003 II, p. 125 ss. 

8  https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/wirtschaft/gesetzgebung/archiv/haftplicht.html. 
9  Sur cette question, cf. notamment WERRO/CARRON M., La révision du droit de la 

prescription, in Werro/Probst (éds), Journées du droit de la circulation routière 2014, 
Berne 2014, p. 16 ss ; WIDMER-LÜCHINGER, Die Verjährung bei Asbestschäden: eine 
Standortbestimmung nach dem EGMR-Entscheid Howald Moor et autres c. Suisse, 
RJB 2014, p. 460-480. 

10  Le projet se trouve sur la page :  
https://www.ejpd.admin.ch/dam/data/bj/wirtschaft/gesetzgebung/verjaehrungsfristen/ 
vorentw-f.pdf ; et le rapport relatif à l’avant-projet peut être consulté à la page :  
https ://www.ejpd.admin.ch/dam/data/bj/wirtschaft/gesetzgebung/verjaehrungsfristen/
vn-ber-f.pdf. 
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